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La poste: Indemnisation Chomage

Par Conito, le 18/07/2017 à 18:18

Mon contrat à durée déterminée de un an en tant que facteur à la poste c'est terminé le 15
avril 2017, nous sommes le 18 juillet 2017 et je n'ai pas eu reçu un euros d'indemnités de
chômage. On m'a promit par mail, un versement pour le 13 juillet 2017, et une fois encore
mon dossier a été mis "au fond de la pile" alors que le CSRH de Nancy (l'organisme de la
poste qui gère les indemnités) m'a demandé d'écrire une lettre fin Juin 2017, demandant à
leurs responsables de faire passer mon dossier en priorité! J'ai rdv avec un avocat dans 10
jours en attendant je mange grâce à des bons alimentaires accorder par le CCAS de ma ville,
ne dort pas, j'accumule les agios et les menaces de coupures d'électricité et de gaz.
Quelqu'un aurait-il un conseil? J'ai appelé le CSRH de Nancy aujourd'hui, ils avaient l'air de
se moquer de ma situation, me disant d'attendre la prochaine date de payement le 1aout!!
Qu'ils sont débordé!! Envi de leurs faire du mal !!!

Par P.M., le 18/07/2017 à 20:44

Bonjour tout d'abord,
Ce sujet fait double emploi inutilement avec celui-ci...
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